
 

 

 
  

Section TENNIS 
SAISON 2025 (1er sept 2024 au 31 Août 2025) 

 
INSCRIPTION 

 

 

 
 
 
 

 

 
 

 
 
L’inscription à l’ASM Tennis  vous permet de jouer au tennis sur les courts du TC Marcy 
l’étoile (voir document Info ASM tennis saison 2025) 
 
Les 5 courts de tennis (2 couverts, 3 extérieurs) sont accessibles de 12H à 14h uniquement du 
Lundi au vendredi jusqu'au 31 août 2025 ; 
 
Seuls les membres de l’ASM Tennis, à jour de leur cotisation, peuvent bénéficier de cette 
offre. 
Le club permet la possibilité de jouer   

- au tennis avec une personne non adhérente en achetant un ticket invité au prix de 
8€/h 
 

 La liste des adhérents est communiquée au club qui pourra effectuer des contrôles 
 
 
   
Transmettre par courrier interne (D.PELLAT Sanofi  Pasteur- Marcy – Bât V16) : 

 

• Le coupon d’identification ( au verso  – 1 par inscrit) 

•  

• la photocopie de la facture d’achat de la "CARTE A.S.M. 2024" (10 €) 

obtenue depuis le site associatif sécurisé « Yapla » depuis le lien : 

 https://as-merieux.s2.yapla.com/fr/carte-asm-2024-2025-12131 
 

• un chèque du montant correspondant à votre choix d’inscription à l’ordre 
de l’ASM Tennis ou la preuve du virement bancaire (RIB dans le document 
d’information) 
 

Tous les adhérents devront être licenciés FFT, merci de bien compléter le bulletin au verso 
 

New
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Section TENNIS 
SAISON 2025 (1er sept 2024 au 31 Août 2025) 

 
INSCRIPTION 

 
 
NOM :                                                Prénom :                                           Statut :  salarié       retraité 
                                               conjoint   Extérieur  
 

COORDONNEES PROFESSIONNELLES : 
 

Société :     Site :                        Bâtiment : 
 
 

Poste Tél :                     e-mail: 
 
 

COORDONNEES TENNISTIQUES : 
 

Licence n°:                                                    Club :                                                     Classement : 
 
 

POUR LES NON LICENCIES : 
Date de naissance :                                  Adresse : 
Code postal :                                             Ville :                                                                                            
N° de tel (portable):  
 
Tarifs :  
 

Formule a : Compétiteur  (personnel Biomérieux et Sanofi) Tarif (€) Choix 

 Cotisation annuelle 35 ❑ 

 Licence (pour les adhérents non licenciés dans un autre club) 33 ❑ 

 Total (€) 

 

Formule b : Loisir+Compétiteur (personnel Biomérieux et Sanofi) Tarif (€) Choix 

 Cotisation annuelle 65 ❑ 

 Licence (pour les adhérents non licenciés dans un autre club) 33 ❑ 

 Clé d’éclairage (un plus sous les courts couverts par temps sombre) 5 (caution) ❑ 

 Total (€) 

Pour les nouveaux adhérents souhaitant participer aux compétitions tennis entreprise merci de 
retourner votre dossier d’inscription le plus rapidement possible pour obtention de la qualification 
correspondante 
 

Formule c : Loisir Extérieur/Prestataire Tarif (€) Choix 

 Cotisation annuelle 95 ❑ 

 Licence (pour les adhérents non licenciés dans un autre club) 33 ❑ 

 Clé d’éclairage (un plus sous les courts couverts par temps sombre) 5 (caution) ❑ 

 Total (€) 

 
 
 
 Règlement  par chèque à l’ordre de l’ASM Tennis ou virement bancaire (Cf RIB dans le document 
d’information) 
 

Bulletin à retourner à : Didier PELLAT- Sanofi Pasteur – MARCY - BAT V16- 


